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Mot d’accueil

M. le Maire : André Van Den Driessche
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Feu de forêt : 

Un risque émergent en Normandie…



4… Lié aux conséquences du changement climatique en Normandie

2041-2070 2070-2100

 Augmentation de 
la température et 

des aléas
météorologiques

Source : GIEC Normand, 2020

+ 1,8°C entre 1970 et 2020

Horizon 2100 : entre + 1°C et 3,5°C selon le scénario
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 L’eau : instabilité des précipitations 
et baisse des réserves hydriques dans 

les sols

Source : GIEC Normand, 2020

… Lié aux conséquences du changement climatique en Normandie



4… et lié aux activités humaines
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Nécessité de prévenir ce risque de propagation 
du feu et de protéger les habitations / bâtis

 Les Obligations Légales de Débroussaillement



4Les Obligations Légales de Débroussaillement

- En 1957 : Décret classant 28 communes sur trois massifs
principaux (Évreux, Bord-Louviers et Beaumont-le-Roger) au
titre de l’article L.132-1 du code forestier, comme étant
particulièrement sensibles au risque de feux de forêts

- En  juin 2023 : Le Préfet de l’Eure a pris un arrêté définissant des Obligations Légales de 
Débroussaillement à mettre en œuvre dans 28 communes visant à :
• minimiser le risque de départ de feu accidentel à partir des habitations,
• assurer une auto-protection des personnes et des biens,
• permettre le confinement des habitants dans leur maison,
• sécuriser et faciliter les interventions des pompiers en cas de sinistre



4Les Obligations Légales de Débroussaillement

 Regarder la vidéo (2min30)
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Le débroussaillement permet de 

Le débroussaillement permet de 
protéger les personnes et les biens

faciliter l’action de lutte des pompierslimiter la propagation des incendies 

En résumé, pourquoi débroussailler ?



4Qui est concerné ?
 Sont concernés tous les propriétaires de bâtis en forêt ou dans une bande de 

200 m en bordure des forêts

 Consulter la carte interactive

 Sont également concernés les gestionnaires des réseaux et voies de circulation 
(routes, voies ferrées, réseau électrique…) 



4Où débroussailler ? 

Pour les propriétaires de bâtis en forêt ou dans la bande des 200 m en bordure 
de forêt : 
 En zone urbaine, le propriétaire de la 
parcelle A doit débroussailler l’intégralité de sa 
parcelle et jusqu’à 50 m autour de son bâti 
dans la parcelle B du voisin, en lui demandant 
au préalable son accord

 En zone non urbaine, le propriétaire de la
parcelle A doit débroussailler dans un rayon de
50 m autour de son bâti, y compris dans la
parcelle B du voisin, en lui demandant au
préalable son accord



4Comment débroussailler ? 

 élagage des branches basses (hauteur de 2 m)

 coupe des végétaux ou des broussailles morts

 coupe des branches à moins de 3 m des 
habitations

 coupe de la strate arbustive

 ouvrir et entretenir un gabarit de 4 m de haut 
et de large sur les voies d’accès aux pompiers

 interruption de la végétation aux abords des 
constructions, espaces naturels ou boisements

 évacuer les végétaux coupés ou broyage sur 
place

 évacuer ou broyer les branchages issus de 
chantiers d’exploitation forestière

Débroussailler ne signifie pas couper tous les arbres !



4A quelle époque débroussailler ? 

Idéalement du  1er novembre au 15 mars pour les interventions sur arbres ou arbustes pour 
préserver les « habitats »

+ Régulièrement et notamment en juin pour la végétation herbacée (inférieure à 40 cm)

 L’objectif est le maintien d’un état débroussaillé avec une fréquence liée à l’évolution de la végétation 
ligneuse ou herbacée (H < 40cm)
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Dépliant réalisé par la DDTM27 
https://www.eure.gouv.fr/contenu/telecharge
ment/50017/368228/file/depliant%20OLD.pdf

Pour plus d’information 

https://www.eure.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/eau-et-
nature/Nature/Foret/Obligations-Legales-de-Debroussaillement-OLD-
dans-l-Eure

 Consulter le site internet de la Préfecture de l’Eure 
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Merci de votre attention! 


